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L 
a Sûreté du Québec en 
Mauricie a récemment offi
cialisé sa volonté de colla

borer avec l'ufologue François 
Bourbeau et son organisme de re
cherche sur les phénomènes ufolo
giques OVNI-Alerte de Drum
mondville. 

M. Bourbeau a récemment tenu 
une rencontre avec le lieutenant 
Noël L"'IIgt.h.:trnps. respt>ns,,ble 
des superviseurs en Mauricic, au 
poste de Cap-de-la-Madeleine. Le 
lieutenant Longchamps explique 
que la SQ, en Mauricie, offrait 
déjà sa collaboration à OVNI
Alerte, tout en n'obligeant aucun 
patrouilleur à le faire toutefois. 

«Même avant que j'entre en 
poste ici il y a un an et demi, ça se 
faisait. Mais les cas sont très mres. 
En un an et demi, il y en a eu un, 
celui de Louiseville», dit-il. 

Selon M. Bourbeau, il s'agit 
d'une première canadienne. Ce 
dernier rappelle qu'à la suite de la 
vague d'observations d'ovnis en 
Belgique, en 1989, le ministre de 
la Défense avait ordonné que tous 
les postes de gendarmerie soient 
reliés à la SOBEPS, l'organisme 
de recherche en ufologie de l'en
droit. <<Au Canada, c'est la pre
mière fois qu'un organisme officiel 
va référer des rapports d'ovnis à 
un organisme non officiel», se féli
cite-t-il. 

Le lieutenant Longchamps tient 
toutefois à préciser que les dos
siers demeurent confidentiels s'il y 
a enquête policière. Mais si quel
qu'un devait contacter la SQ pour 
signaler un phénomène ovni, les 
postes pourront alors contacter 
OVNI-Alerte. <<Nous sommes 
conscients qu'il existe diverses per
sonnes qui exercent toutes sortes 
de tâches et qui peuvent.être très 
utiles. M. Bourbeau est de ce 
nombre>>, fait valoir le lieutenant 
tout en rappelant que la SQ colla
bore souvent avec divers organis
mes, dont le CLSC selon les be
soins et les problèmes rencontrés. 

L'ufologue drummondvillois 
souhaiterait que la collaboration 
avec OVNI-Alerte puisse devenir 
une directive, à la SQ. Selon lui, il 
semble qu'il «faudra attendre 
qu'un Québécois meure à la suite 
d'une rencontre rapprochée» pour 
qu'une telle chose survienne. 
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